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Représentation de l’Audomarois, de Gravelines et des Hauts-de-France au 

Festival de Loire  

1er rassemblement européen de batellerie fluviale 

Dossier de presse 

 

 
Du 18 au 22 septembre 2019 sur les quais d’Orléans 
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Dossier de presse – Les Hauts de France sur les quais 

d’Orléans ? 
 

Chers amis journalistes, blogueurs et partenaires, 

Ce dossier de presse présente un événement d’envergure: la mise à l’honneur de notre région à 

Orléans à l’occasion du Festival de Loire, plus grand rassemblement de batellerie fluviale se déroulant du 

18 au 22 septembre 2019. Pour que cet événement soit une réussite,  de nombreux acteurs ainsi que deux 

territoires s’associent : l’Audomarois ainsi que la Flandre maritime ( Ville de Gravelines). 

Nous répondons ici aux principales questions que pourraient se poser vos lecteurs. Vous y 

trouverez de nombreuses informations sur notre projet commun, nos activités, les contacts pour tout 

renseignement complémentaire ou pour toute rencontre, ainsi qu’un lien vous menant à une banque 

d’images et d’illustrations. 

Vous remerciant infiniment de relayer cette information et de participer ainsi à notre grande 

aventure !  

Bien cordialement. 

__________________________________________________________________________________ 
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I - Les essentiels 

 

 

Qui ? Les Faiseurs de Bateaux, entreprise labélisée « Entreprise du Patrimoine Vivant » proposant des 

visites du marais audomarois et du dernier atelier de construction de bacôves et d’escutes (à Saint-Omer, 

62, France), en partenariat avec l’Association Faubourgs et Marais Audomarois (AFMA), la Confrérie du 

Chou-Fleur, l’Office de Tourisme et des Congrès du Pays de Saint-Omer, le Pôle Animation du Patrimoine 

de Gravelines et Altaro Radio (Web Radio Tourisme & Hôtellerie). 

Quoi ? Quand ? La Commune d’Orléans, à l’occasion du Festival de Loire (plus grand 

rassemblement fluvial d’Europe), met le Nord de la France à l’honneur en réservant aux Faiseurs de 

Bateaux et ses partenaires une place de choix au cœur des festivités se déroulant sur les quais de la ville 

du 18 au 22 septembre 2019. Ce sera un véritable village d’animations baptisé « canaux de Flandre et 

d’Artois » qui représentera la région à Orléans et rassemblera plus d’une quinzaine d’embarcations et 

diverses activités. 

Où ? Le festival se déroulera sur 5 jours et s’étendra sur l’intégralité du quai du Roi à Orléans (2km de 

quais). 

Pourquoi ? Cette manifestation sera une énorme vitrine sur les destinations du Nord de la France. 

C’est en effet 700 000 visiteurs qui sont attendus à chacune des éditions du Festival de Loire organisé tous 

les deux ans. 
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II- Historique du projet 
 

C’est en 2011 que la ville d’Orléans invita pour la première fois les Faiseurs de Bateaux, derniers 

fabricants des embarcations traditionnelles du marais de Saint-Omer, à exposer escutes et bacôves lors 

du Festival de Loire. Cette fête bisannuelle, animant les quais de la ville depuis 2003, rassemble durant 

cinq jours plus de 200 bateaux traditionnels et des centaines de mariniers. A cette occasion, les Faiseurs 

de Bateaux furent déjà à l’époque incités à inviter quelques partenaires. C’est ainsi que l’AFMA 

(Association Faubourgs et Marais Audomarois), s’est retrouvée embarquée dans cette aventure visant à 

faire la promotion de la région : outre les 4 escutes et bacôves acheminés, 450 kg de documentation 

touristique, des centaines de kilogrammes de légumes ainsi que les géants de Saint-Omer intégrèrent les 

bagages de l’équipe. Depuis ce temps, les Faiseurs de Bateaux ainsi que l’AFMA ne manquèrent aucun de 

ces rendez-vous où les attendaient une vingtaine de mètres de quais ainsi qu’une belle surface réservée 

aux expositions. 

La prochaine édition sera toutefois spéciale : les Faiseurs de Bateaux furent informés 

fin 2018 que le « Nord de la France » sera l’invité d’honneur (au titre des canaux français) aux côtés de 

l’Angleterre et de la Tamise (dans la catégorie « canaux européens ») ! 

Cela implique de rassembler quatre fois plus de bateaux, de créer un village d’animations, de 

multiplier les partenariats… Il s’agit  bien de faire honneur à nos hôtes qui ont décidé de placer les 

« canaux de Flandre et d’Artois » en haut de l’affiche ! Une occasion unique pour notre territoire… 

Vous trouverez, au gré des quelques pages qui suivront, de plus amples informations sur cet 

événement de taille qui mettra bientôt sous les feux de la rampe notre belle région, ses destinations et 

ses savoir-faire. 
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III - Qu’est-ce que le Festival de Loire ?  
 

Le Festival de Loire est une manifestation se déroulant tous les deux ans sur les quais d’Orléans, et ce 

depuis 2003. Durant cette manifestation, de nombreuses régions françaises y sont représentées, ainsi que 

quelques pays étrangers.  

Chaque région ou pays expose sur le quai de la Loire ses embarcations traditionnelles, ainsi que son savoir-

faire. C’est ainsi que les charpentiers de marine y effectuent des démonstrations et intriguent le public 

par la manipulation de leurs outils, les bergers traversent d’une rive à l’autre leur cheptel, le passe cheval, 

comme son nom l’indique, traverse les chevaux de trait, quelques embarcations naviguent chargées de 

sable en mémoire des sablières de la Loire, pendant qu’évoluent sur le fleuve royal les flutreaux, les 

gabardes, les petits voiliers, les toues cabanées… On y fume du poisson, on y organise des banquets, des 

spectacles, des concerts…  

 

Le festival de Loire en quelques chiffres 

Le festival de Loire, c’est tout d’abord des centaines de personnes œuvrant durant un an et demi et alliant 

leurs compétences pour mener à bien ce projet (coordonné par la société Evénements Voiles Traditions 

– EVT - pour la ville d’Orléans). Logistiquement, la moitié des embarcations sont ligériennes et la plupart 

sont acheminées via la Loire. Les autres bateaux traversent généralement la France via convois 

exceptionnels. Durant les cinq jours consacrés au festival, 700 000 visiteurs sont attendus, des chiffres 

qui nous laissent aisément imaginer l’organisation nécessaire ainsi que le budget consacré ! 

Notons que les quelque 2 kilomètres de quais réservés pour cet événement prendront vie du 18 au 22 

septembre 2019 grâce aux centaines d’animations d’ores et déjà prévues (concerts, démonstrations, 

spectacles vivants, compétitions sportives…). L’ambiance sera bien entendu largement assurée par plus 

de 700 mariniers. 
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IV - Depuis 2011, une belle promotion de la région et de 

ses trésors 
 

Sans nul doute, le festival de Loire plonge tout un chacun au cœur d’un monde parallèle, peuplé de 

mariniers, de costumes d’époque, de cornemuses et d’accordéons… Un véritable dépaysement ! 

Pour ce faire, chaque animation, chaque « stand », chaque recoin de ce rassemblement met l’accent sur 

l’expérience-visiteur. C’est pourquoi la promotion de la région s’est toujours effectuée au travers des 

flyers distribués, mais aussi et surtout via les différentes démonstrations et animations que les Faiseurs 

de bateaux ainsi que l’AFMA avaient coutume de réaliser : préparation et dégustation de gaufres 

flamandes, montage/démontage et défilé de géants, chargement de légumes sur un bacôve, navigation 

en escute, pot des mariniers mettant à l’honneur la bière de Saint-Omer et le genièvre de Houlle…  

C’est un fait : les orléanais ne connaissaient que très peu notre région autrefois. Mais depuis 2011, en 

raison de nos différentes animations, notre présence est attendue par bon nombre. Le marais 

audomarois, Saint-Omer, la Flandre et les Hauts de France ne sont plus à présenter...  

Imaginons  les retombées lorsque notre territoire sera bientôt « invité d’honneur » ? 
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V- Quelles animations pour l’édition 2019 ? 
 

Notre territoire étant invité d’honneur, un village de plusieurs centaines de mètres carrés est réservé 

pour les canaux de Flandre et d’Artois, rassemblant une demi-douzaine d’acteurs privés et publics autour 

de ces thématiques ainsi qu’une quinzaine d’embarcations. Ce village d’animations, idéalement placé, 

sera visible des quelque 700 000 visiteurs attendus entre le 18 et 22 septembre 2019. 

Seront présents : les Faiseurs de Bateaux, l’Association Faubourgs et Marais Audomarois (AFMA), la 

Confrérie du chou-fleur de Saint-Omer, l’Office de Tourisme et des congrès du Pays de Saint-Omer, le Pôle 

Animation du Patrimoine de Gravelines et la web radio Altaro. 

Le but de ce village ? Faire la promotion de l’Audomarois et de la Flandre Maritime en prenant pour « fil 

rouge » le trait d’union entre les deux territoires qu’est l’Aa. Plus globalement, les traditions des Hauts-

de-France et les différents territoires seront mis en lumière par l’équipe composée de passionnés de la 

région. 

Voici quelques exemples d’animations susceptibles d’être proposées : 

- Navigation sur le canal d’Orléans  

- Entretien d’un bateau sur place 

- Défilé de géants en bateau 

- Spectacles/danses de géants 

- Dégustation de produits du terroir/cuisine 

- Visite virtuelle du marais audomarois 

- Buffet en compagnie des mariniers afin de faire la promotion des produits du terroir 

- Exposition de vieux outils 

- Expositions thématiques (histoire de Saint-Omer, de Gravelines et de l’Aa) et autres présentations 

interactives du territoire 

- Galerie photos 

- Animations autour des confréries  

- Chargement de légumes de saison au sein des bateaux 

- … 

VI - Mécénat/sponsoring/aides en nature 
 

Certaines associations seront de la partie grâce à l’aide de la région Haut-de-France.  

L’ensemble des structures participantes sont encore toutefois à la recherche de contributions en nature 

via des produits du terroir permettant d’agrémenter le pot des mariniers. Cette réception rassemblera 

des centaines de personnes de tous horizons et se doit d’être une vitrine des produits de notre terroir ! 

Ces produits seront également mis à l’honneur par le biais des dégustations et des buffets… Une belle 

promotion, en somme ! 
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VII - Présentation des entreprises et associations 

participant au projet 
 

Les Faiseurs de Bateaux : passion, savoir-faire et visites du marais audomarois 

 

Au cœur des faubourgs de Saint-Omer, Rémy et Vincent Colin sont les héritiers d’un savoir-faire unique 

et ancestral. En effet, ces deux enfants du pays sont les derniers faiseurs de bateaux, autrement dit, les 

derniers fabricants d’escutes et de bacôves, embarcations traditionnelles en chêne, utilisées durant des 

siècles par les maraîchers… Aujourd’hui encore, ils construisent ces barques flamandes en bois avec 

amour et invitent les curieux à venir découvrir le marais audomarois de manière insolite :  visites du marais 

en bateau couplées à la visite de l’atelier traditionnel, balades matinales ou nocturnes,  promenades 

historiques, sorties à thèmes, barques typiques en location, offres groupes, sorties scolaires, repas sur les 

quais ou sur l’eau… Et bien plus encore ! 

L’esprit des Faiseurs de Bateaux se résume par trois mots : passion, nature et patrimoine. Cette 

philosophie a permis à l’entreprise d’intégrer plusieurs réseaux :  

- Le réseau des éco-acteurs de l’audomarois, rassemblant des personnes de tous horizons, animés 

par le désir d’entretenir le marais audomarois et d’agir pour maintenir l’équilibre des écosystèmes. 

- Le réseau Proscitec, rassemblant plus de 70 acteurs régionaux (sites, musées, associations, 

entreprises…) qui partagent les valeurs de l’association, à savoir la conservation et la valorisation du 

patrimoine industriel et de la mémoire des métiers. 

- Le réseau des Entreprises du Patrimoine Vivant, label accordé par l’Etat pour distinguer les 

entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux et industriels d’excellence.  

La Confrérie du chou-fleur 

 

Créée en Février 2004 à l'initiative de Michel Théret, Grand Maître de la Confrérie de l'endive et des 

Exploitants Maraîchers de Saint Omer, la Confrérie du Chou-Fleur de Saint Omer est l'Ambassadrice 

dynamique du produit emblématique de Saint Omer et de son Marais: le Chou-fleur d'été. 

La Confrérie regroupe des maraîchers, des restaurateurs et des amis de notre légume phare. Les membres 

sont présents dans de nombreuses manifestations de la région avec comme but de promouvoir et de faire 

aimer ce produit de terroir. Ils se sont naturellement associés à la création et au lancement d’une gamme 

de soupe à base de légumes de l’Audomarois (chou-fleur, carotte de Tilques, céleri, endive, poireau) par 

la Légumerie de la Côte d' Opale. 

L’AFMA 

 

L'Association des Faubourgs et Marais Audomarois située à Saint Omer et créée en 2011, a pour but de 

mener des actions au sein du Marais Audomarois et des différents Faubourgs de St Omer notamment :  

- La Conservation des Traditions et du Patrimoine du Marais Audomarois ; 

- La participation aux Fêtes et manifestations extérieures ; 
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-L’initiative  de  tout  ce  qui  peut  permettre  le  rayonnement de Saint-Omer, ses faubourgs et les marais 

Audomarois.  

Cette association multi générationnelle s’est ainsi distinguée à de nombreuses reprises au travers des 

évènements Faubourgs en Fête entre 2011 et 2013, les reprises théâtrales des œuvres de Germaine 

Acremant, la participation au Festival des Chapeaux verts à Saint-Omer, l’organisation de défilés de 

géants, la construction des géants Belle-Lyze et Batistin… 

 

Le Pôle Animation du Patrimoine de Gravelines 

 

Située sur la Côte d’Opale, entre Calais et Dunkerque, Gravelines a vu son histoire liée à l’évolution du 

fleuve Aa qui se jette dans la Mer du Nord. Fortifiée dès le 12e siècle par les Comtes de Flandre, 

remaniée par Charles Quint et Vauban, la ville a préservé ses remparts et un important patrimoine 

militaire et civil.  

La cité, entre conservation de son patrimoine, respect de l’environnement et modernité présente une 

identité faite de pierre, d’eau et de nature avec son chemin de ronde, ses espaces verts, ses 

fortifications en étoile, sans oublier son bord de mer. 

Le pôle Animation du Patrimoine de Gravelines propose des visites guidées et des activités pour tous les 

publics afin de dévoiler l’histoire de la ville, et notamment, des promenades en bacôves, dans les 

douves, au départ de l'embarcadère Vauban.  

 

L’Office de Tourisme et des congrès du Pays de Saint-Omer 

 

Association devenue SPL (Société Publique Locale), l’Office de Tourisme et des Congrès du Pays de Saint-

Omer a pour mission le développement du tourisme au sein du territoire audomarois, ainsi que dans le 

Pays de Lumbres. Une véritable destination désormais phare dans la région des Hauts-de-France en raison 

de son patrimoine séculaire, de ses réserves naturelles ainsi que de son marais de 3700 hectares reconnu 

réserve de biosphère par l’UNESCO.  

Altaro Radio 

 

Altaro Radio est une nouvelle webradio ajustée au milieu hôtelier ayant également pour vocation la 

promotion territoriale du Nord de la France (tourisme, événementiel, art, culture, gastronomie). Stéphane 

Flandrin, son créateur, accompagnera toute l’équipe pour couvrir l’évènement sur les réseaux sociaux 

notamment. 
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VIII - Contacts et banque d’images 
 

Banque d’images – Espace presse : https://lesfaiseursdebateaux.fr/espace-presse/ 

Communication/Relations Presse : 

Contact entreprises et association participant au projet : 

- Les Faiseurs de Bateaux – Jérémie FLANDRIN – 06.08.09.94.88 -  

lesfaiseursdebateaux@gmail.com 

La confrérie du Chou-fleur - Paul Bailly - confrerie.choufleur@orange.fr 

Association Faubourg et Marais Audomarois – Jean Marie Flandrin – 03.21.98.37.52 - 

jeanmarie.flandrin@gmail.com 

Office de Tourisme et des Congrès du Pays de Saint-Omer : 03 21 98 08 51 

Le Pôle Animation du Patrimoine de Gravelines: 03.28.24.99.79 
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                                            Un dromelot d’escute et des voiliers sur la même photographie ? 

  

 

 

 

 

 

      Escute chargée de légumes sur la rive sablonneuse                         Démonstration de pêche à l’épervier 

 

 

 

 

 

  

 

 

                          Le « Bateau de berger »                                               Transport de fleurs pour les hollandais 
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                                  Navigation en Escute 4 wrangs, à la ruie, durant la grande parade 

    

Un feu d’artifice n’ayant rien à envier à un 14 juillet parisien ! 

 

                        Le géant Batistin, toujours de la partie ! -> 

 

 

 

        <- Les quais se remplissent tout doucement. 

  

 


